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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°RAA portant renouvellement de l’habilitation funéraire 
pour le compte du FUNERARIUM DU BOIS 25430 SANCEY 

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2223-
41, L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15
mai 1995 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur
funéraire et à la housse mortuaire ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté n° 25-2022-07-25-00002 du 25 juillet 2022 portant délégation de signature à Mme 
Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l'arrêté n°  25 2016 11 14 008 en date du 14 novembre 2016 accordant à Monsieur Lilian
ROUSSEL gérant des Pompes Funèbres Funérarium du bois joli sise 5 bis rue Tridard 25430
SANCEY, à exercer des activités dans le domaine funéraire pour une durée de six ans ;

VU la demande de renouvellement de l'habilitation formulée le 26 août 2022, pour le compte
des Pompes Funèbres Roussel- Funérarium du bois joli sise 5 bis rue Tridard 25430 SANCEY;

VU les justificatifs produits ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er : L’entreprise Pompes Funèbres ROUSSEL - FUNERARIUM DU BOIS JOLI sise 5 bis
rue Tridard 25430 SANCEY représentée par Monsieur Lilian ROUSSEL, est habilitée à exercer
sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

✔ transport de corps avant et après mise en bière,

✔ organisation des obsèques,

✔ soins de conservations,

✔ fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 
ainsi que des urnes cinéraires,

✔ gestion et utilisation de chambre funéraire,

✔ fourniture de corbillards et voitures de deuil,

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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Cabinet
Direction des sécurités

Pôle Polices Administratives

✔ fourniture  de  personnel  et  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro d’habilitation funéraire d’enregistrement au Référentiel des Opérateurs
Funéraires est le 

ROF 22-25-0072

Article 3 :  La  durée de l'habilitation est attribuée pour une durée de  5 ans renouvelable  à
compter  du 15 novembre 2022.  Celle-ci  est  renouvelable  sur  demande présentée 2  mois
avant l’échéance.

Article 4 : La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues
à l'article L 2223-25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs
dans un délai de deux mois suivant sa notification et d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du
recours gracieux.  Le tribunal  administratif  peut  être également être saisi  par  l’application
informatique «Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le sous préfet de l’arrondissement de Montbéliard,

- M. le maire de la commune de Sancey

- M. le directeur de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté

- Monsieur Lilian ROUSSEL, gérant des Pompes Funèbres Funérarium du bois joli, 5 
rue Tridard 25430 SANCEY

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

Besançon, le 24/10/2022

Le préfet du Doubs par délégation, la 
sous-préfete, directrice de cabinet

Signé,

Laure TROTIN
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Direction de la coordination interministérielle
et des collectivités territoriales

Arrêté n° PREFECTURE/DCICT/BCBD/2022-         du 
portant 

Versement de la dotation générale de décentralisation (DGD) "document d’urbanisme"
Liste des communes, communautés de communes, syndicats mixtes et PETR du département

du Doubs bénéficiant de la dotation départementale - exercice 2022

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L 132.14 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1614.9 et R.1614.41
à R.1614.51 ;

Vu l'arrêté préfectoral fixant le barème départemental de compensation des dépenses maté-
rielles et d'études liées à l'élaboration et à la mise en œuvre des documents d'urbanisme ;

Vu l'avis du collège des élus de la commission de conciliation en matière d’élaboration des
documents d’urbanisme réuni le 5 octobre 2022 ;

Vu la mise à disposition des crédits de la DGD documents d’urbanisme pour 2022 d’un mon-
tant de 287 943.00 € (programme 119 / domaine fonctionnel 0119-02-08 / article d’exécution
27 / activité 0119010102A8) ;

Vu l'arrêté n° 25-2022-07-25-0001 du 25 juillet 2022 portant délégation de signature à M. Phi-
lippe PORTAL, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs ;

A R R Ê T E

Article 1er  : La liste 2022 des communes, communautés de communes et PETR du départe-
ment du Doubs bénéficiant du concours particulier créé au sein de la dotation générale de
décentralisation au titre de l'établissement et de la mise en œuvre des documents d'urba-
nisme est fixée conformément à l'état ci-joint.

Procédures PLU :

COMMUNES
DOTATIONS 2022

BLAMONT 8 800,00 €

LES BRESEUX 4 800,00 €

8 bis rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tel : 03 81 25 10 00 1/4
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Direction de la coordination interministérielle
et des collectivités territoriales

FLAGEY 4 800,00 €

GRAND-CHARMONT 4 800,00 €

LA GRANGE 8 400,00 €

MAICHE 3 600,00 €

MONTBENOIT 6 546,00 €

MONTECHEROUX 4 800,00 €

RECULFOZ 4 800,00 €

LE RUSSEY 4 800,00 €

TOTAL 56 146,00 €

SCOT "urbains" et SCOT "ruraux" :

Dénomination Versements 2022

SCOT Doubs Central (révision) 10 000,00 €

SCOT Loue-Lison 5 000,00 €

SCOT Pays Horloger 10 000,00 €

SCOT du Pays du Haut-Doubs 10 000,00 €

SCOT de l’Agglomération bisontine 25 000,00 €

TOTAL 60 000,00 €

8 bis rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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Direction de la coordination interministérielle
et des collectivités territoriales

PLUi :

Dénomination Versements 2022

Communauté de communes des Portes
du Haut Doubs 

25 000,00 €

Communauté de Communes du Grand
Pontarlier

36 797,00 €

Communauté de communes du Plateau
de Frasne et du Val du Drugeon 

40 800,00 €

Communauté de communes Altitude
800

20 000,00 €

Communauté Urbaine Grand Besançon
Métropole

49 200,00 €

TOTAL 171 797,00 €

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif, soit d’un re-
cours  contentieux,  devant  le  tribunal  administratif  de  Besançon,  30  rue  Charles  Nodier
25044 Besançon Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la pré-
sente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  "télérecours"
accessible via le site internet www.telerecours.fr.

A  rticle     3     : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général

SIGNE

Philippe PORTAL

8 bis rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tel : 03 81 25 10 00 3/4
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° PREFECTURE/DCICT/BCBD/2022-         du 
portant 

Versement de la dotation générale de décentralisation (DGD) "document d’urbanisme"
Barème de compensation - exercice 2022

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L 132.14 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1614.9 et R.1614.41
à R.1614.51 ;

Vu l'arrêté n° 25-2022-07-25-0001 du 25 juillet 2022 portant délégation de signature à M. Phi-
lippe PORTAL, Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs ;

Vu l'avis du collège des élus de la commission de conciliation en matière d’élaboration des
documents d’urbanisme réuni le 5 octobre 2022 ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires du Doubs ;

ARRETE

Article 1er :  Le barème de compensation des dépenses liées à l'établissement et à la mise en
œuvre des plans locaux d'urbanisme, des PLUi, des SCOT  "urbains" et  "ruraux", des cartes
communales, et des règlements locaux de publicité, est fixé comme suit pour l'année 2022 :

 

Elaboration et Révision

Forfait document seul

Supplément évalua-
tion environnemen-

tale

Carte communale 5  000,00 € 1  000,00 €

PLU / Communes < 2500 habitants 12  000,00 € 1  500,00 €

PLU / Communes de 2 500 < 6 000 habitants 15  000,00 € 1  500,00 €

PLU / Communes > 6 000 habitants 18  000,00 € 1  500,00 €

PLUi / - 10 000 habitants 94  800,00 € -

PLUi / 10 000 à 25 000 habitants 120  000,00 € -

PLUi / + de 25 000 habitants 180  000,00 € -

SCOT "urbains" > 100 000 habitants 0,50 € / habitant -

SCOT "ruraux" 0,50 € / hectare -

RLP 1  000,00 € -

RLPi 10  000,00 € -

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 00 1/2
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Dotation exceptionnelle

Lorsqu'une commune, confrontée à la défaillance du bureau d'études chargé de conduire une
procédure ayant fait l'objet d'une dotation au titre de la DGD, est contrainte de reprendre
l'ensemble de cette procédure, une dotation exceptionnelle peut lui être attribuée pour la
nouvelle étude.

Cette décision est prise au cas par cas, dans les conditions définies pour l'attribution des do-
tations DGD après avis de la commission de conciliation.

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif, soit d’un re-
cours contentieux, devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier 25044
Besançon Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente dé-
cision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs. Le
tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique  "télérecours" accessible
via le site internet www.telerecours.fr.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le directeur départemental des
territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent ar-
rêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général

SIGNE

Philippe PORTAL

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 2/2
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